
loi modifiant la loi sur les régimes
complémentaires de retraite,
notamment en matière de
financement et d’administration
(projet de loi 30)
Le projet de loi 30 a été sanctionné le 13 décembre dernier. Les
objectifs de ce projet de loi sont d’améliorer le financement des
régimes de retraite afin de sécuriser davantage les prestations
payables, d’améliorer les règles de fonctionnement et de gou-
vernance des comités de retraite et de préciser l’étendue de la
responsabilité des membres des comités de retraite ainsi que de
leurs fournisseurs et délégataires.

Plusieurs modifications ont été apportées à la version finale de
la loi suite aux commentaires reçus dans le cadre de la commis-
sion parlementaire de l’automne dernier.

Soulignons que la plupart des mesures du projet de loi 30 
(celles touchant le financement) entreront en vigueur le 
1er janvier 2010 alors que les mesures relatives à l’administration
des régimes de retraite prennent effet immédiatement.

Les principaux éléments du projet de loi qui ont été modifiés
sont les suivants :

1) utilisation équitable des excédents d’actif
Le projet de loi prévoit toujours que l’affectation d’un excédent
d’actif afin d’améliorer les dispositions du régime doit s’inscrire
dans une perspective d’équité entre le groupe des participants
actifs et celui des retraités et autres participants inactifs.

Afin d’assurer l’équité, sont notamment prises en considé-
ration l’évolution du régime, l’historique des modifications
et les circonstances les entourant, l’origine de l’excédent et
son utilisation dans le passé ainsi que les caractéristiques des
prestations prévues au régime et celles des rentes versées.

Celui qui modifie le régime, soit l’employeur règle générale,
doit s’assurer du respect de cette exigence. Pour ce faire,
l’employeur doit en informer le Comité de retraite avant que
celui-ci demande l’enregistrement de la modification.

Le Comité devra transmettre un avis écrit à chaque partici-
pant et bénéficiaire, qui indique notamment la valeur des
engagements supplémentaires résultant de la modification
et précise la portion de cette valeur qui sera acquittée par
affectation de l’excédent d’actif. L’avis doit également
informer les participants et bénéficiaires qu’ils peuvent, dans
les 30 jours suivant la publication de l’avis, faire connaître
par écrit au Comité de retraite leur opposition à l’affecta-
tion projetée de l’excédent d’actif.

À l’expiration des délais d’opposition, le Comité procède au
décompte des avis d’opposition reçus distinctement pour le
groupe des participants actifs et celui des participants inactifs
et bénéficiaires. Si 30 % ou plus des membres de l’un de ces
groupes s’opposent à l’affectation projetée, il est présumé
que l’exigence d’équité n’est pas respectée quant à ce groupe.
Dans le cas contraire, il est présumé que l’exigence d’équité
est respectée.

Cette présomption de respect ou non du principe d’équité
pourrait avoir son importance dans la mesure où l’un des
groupes contesterait la validité de l’affectation de l’excédent
d’actif devant les tribunaux. À cet égard, il est à noter que la
version finale de la loi ne prévoit plus le recours possible à
un arbitrage (dont la décision est finale et sans appel) suite
à la demande d’un seul et unique participant.

Soulignons également que cette procédure ne s’applique pas
pour les régimes qui ont été modifiés de sorte à confirmer
le droit de l’employeur à affecter l’excédent d’actif au finance-
ment d’une modification. Ce processus de confirmation
prévoit également les avis et possibilités d’opposition prévus
dans le cadre de la confirmation du droit d’un employeur à
un congé de cotisation.

2) achat des rentes des futurs retraités auprès 
d’un assureur
Selon le projet de loi initial, un futur retraité pourrait exiger
que le Comité de retraite garantisse sa rente accumulée auprès
d’un assureur; le tout dans le but de sécuriser celle-ci.
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Cette façon de faire impose un fardeau administratif addi-
tionnel au Comité de retraite et augmentera nécessairement
les coûts d’opération du régime (minimalement des marges
de profit et de contingence des assureurs...).

Cette mesure est retirée de la version finale de la loi.

3) diverses règles de fonctionnement ou 
de gouvernance
Il est prévu qu’un Comité doit se doter de règles de régie
interne dans la première année suivant la sanction de la loi,
ce que la plupart des comités ont déjà.

Cependant, la proposition initiale à l’effet que les règles
internes aient préséance sur les règles prévues au règlement
du régime en cas de divergence a été retirée. De plus, il a été
clarifié que la politique de placement aurait aussi préséance
sur les règles internes.

Des analyses actuarielles sur base annuelle sont également
requises, augmentant les coûts d’opération. Un des objectifs
sous-jacents est de s’assurer qu’un régime soit à la fois solvable
et capitalisé avant de permettre un congé de cotisation;
par conséquent une telle exigence aurait pu se limiter aux
régimes visés.

Les fournisseurs de service auront un devoir accru d’aviser
le Comité de toute situation nuisible à la caisse qui doit être
corrigée et ne pourront inclure de clauses limitant leur
responsabilité dans leur contrat lorsqu’ils exerceront des
fonctions du Comité de retraite. Ici, il pourrait être difficile
de bien cerner le rôle des divers fournisseurs de service et une
duplication des tâches (et des frais...) pourrait s’ensuivre.

4) provision pour écarts défavorables et 
financement des améliorations
Nous retrouvons l’exigence de constituer une provision pour
écarts défavorables en solvabilité dont le niveau variera en
fonction de la politique de placement. Cette provision sera
constituée avec les gains d’expérience futurs et non avec des
nouvelles cotisations. Dans ce cadre, les congés de cotisation
ne pourront être pris tant que la réserve ne sera pas
constituée alors que les améliorations au régime devront
faire l’objet d’un financement accéléré (à la limite, les amélio-
rations devront être financées au comptant si le niveau de
solvabilité est inférieur à 90 % et que le manque requis pour
atteindre ce niveau est supérieur au coût de la modification).

L’interaction de cette nouvelle exigence avec les dossiers où
les excédents d’actif des prochaines années auront déjà à être
réservés à des fins précises et prévues au règlement du régime
sera à surveiller de près.

les éléments suivants font
également partie de la version
finale de la loi :
1) Un employeur peut déposer une lettre de crédit afin de

garantir la solvabilité d’un régime (sous réserve d’un pla-
fond de 15 % des engagements);

2) Avant de prendre un congé de cotisation, il faut s’assurer
qu’un régime soit à la fois capitalisé et solvable (et ait
constitué une provision pour écarts défavorables);

3) Le comité de retraite sera présumé avoir agi avec prudence
s’il agit de bonne foi en se fondant sur l’avis d’un expert
(qui reste à définir cependant.)

4) La loi vient préciser que seul le Comité de retraite aura le
droit de choisir, d’engager et de rémunérer ses délégataires,
ses représentants et ses fournisseurs de service sujet à une
possibilité de déléguer cette responsabilité;

5) Les composantes à cotisations déterminées d’un régime à
prestations déterminées (incluant les cotisations volon-
taires) doivent être exclues du calcul du degré de solvabilité
et ne sont pas affectées par un déficit de solvabilité en cours
d’existence du régime ou lors de la terminaison de ce dernier.

projet de règlement modifiant le règlement sur
la soustraction de certaines catégories de régimes
de retraite à l’application de dispositions de la
loi sur les régimes complémentaires de retraite

Le projet de règlement publié dans la Gazette officielle du
Québec du 30 août dernier vise des modifications d’exception
propres au milieu municipal et à certains autres tels les uni-
versités. La version finale a été publiée le 13 décembre dernier.

Ce règlement fait suite à des engagements du gouvernement,
dans le cadre du dernier pacte fiscal, au terme duquel les
municipalités se voient dispensées de l’obligation de financer
un déficit de solvabilité à compter du 1er janvier 2007.

Les modifications relatives au financement contenues dans
le projet de loi 30 sont reproduites dans le cadre de cette
modification réglementaire sous réserve des nuances et
exceptions suivantes :

1) les mesures s’appliquent dès la première évaluation après le
30 décembre 2006;

2) l’évaluation de solvabilité demeure nécessaire mais la
municipalité n’est plus tenue de combler toute insuffisance
de solvabilité constatée par une évaluation actuarielle et ce,
pour tous les paiements requis à compter du 1er janvier
2007. À noter que selon les informations communiquées
par la Régie des rentes, cette exemption s’appliquerait sans
la nécessité de produire une nouvelle évaluation actuarielle
au 31 décembre 2006 (à moins qu’elle ne soit déjà requise);

3) la période maximale d’amortissement de tout déficit de
modification passe à 5 ans (contrairement à la période de
15 ans antérieurement permise en capitalisation). De plus,
selon la version finale, le déficit doit être déterminé sur
base de capitalisation et non pas correspondre au maxi-
mum entre la base de capitalisation et la base de solvabilité
tel qu’indiqué dans le projet de règlement;

4) un déficit de modification pourrait même devoir être
financé au comptant dans la mesure où le degré de
solvabilité est inférieur à 90 % et que le montant d’actif
requis pour atteindre ce niveau est supérieur au coût de
la modification;

5) dans le cadre de ces nouvelles mesures, la nécessité de créer
une réserve de contingence à même les surplus d’expérience
ne sera pas requise.

Nos communiqués sont disponibles au www.acba.qc.ca

Si vous désirez recevoir nos communiqués par courriel, veuillez nous écrire à communiques@acba.qc.ca



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /SyntheticBoldness 1.00
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /FRA <>
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for improved printing quality. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308000200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e30593002537052376642306e753b8cea3092670059279650306b4fdd306430533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


